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9.4.2 Exportations et clients

En 2012, 307 millions d'euros de biens ont
été exportés, soit 6,9 % d’augmentation sur
un an. Sur les cinq dernières années, l'évolu-
tion moyenne annuelle est de + 4,2 %. En
2012, l'augmentation des exportations s’ex-
plique pour moitié par un renvoi important de
carburant. La Réunion se trouve ainsi artifi-
ciellement exportatrice de 13 millions d'euros
de carburant, soit 4 % de ses exportations.

La Réunion exporte essentiellement des pro-
duits agroalimentaires avec 60 % du montant
total des exportations.
Le sucre et les produits de la pêche sont les
produits phares des exportations réunionnai-
ses, le sucre demeurant le premier produit
exporté (23 % du montant des exportations).
Le montant des exportations de sucre aug-
mente de 2,1 % malgré une baisse des
exportations en volume (– 2,2 %), le prix du
sucre ayant augmenté de 7 %. Entre 2008
et 2012, le montant des exportations de
sucre a baissé en moyenne de 3,2 % par an.
Pour la deuxième année, le sucre est talonné
par les produits de la pêche (22 % du mon-
tant des exportations). Ils soutiennent l'évolu-
tion du montant des exportations sur les cinq
dernières années avec une augmentation
moyenne annuelle de près de 9 %.
Enfin, le rhum pèse pour 6 % dans les expor-
tations réunionnaises.

La Réunion exporte également des biens
d’équipement (13 % des exportations). Ces
exportations sont en net recul par rapport à
2011 (– 23 %), confirmant ainsi la baisse
amorcée en 2011 (– 8 %). Il s'agit majoritai-
rement de matériels de transport, comme
des véhicules automobiles d’occasion
exportés vers Mayotte ou Madagascar. Les
exportations de produits informatiques, élec-
troniques et optiques, comme les téléphones
portables, chutent de moitié.
Les déchets valorisables non dangereux
représentent 9 % du montant des exporta-
tions, soit 28 millions d’euros.

Un tiers des exportations sont acheminées
vers la France métropolitaine. Contraire-
ment aux deux années précédentes, elles
augmentent en 2012 (+ 24 %). Les produits
agroalimentaires soutiennent cette évolu-
tion. Derrière la France métropolitaine,
l'Espagne est le deuxième client de La Réu-
nion : 8 % du montant des exportations,
essentiellement du sucre. Le montant des
exportations vers l'Espagne a connu un
boom en 2010 suite au rachat des activités
sucrières de l'île par un groupe y étant
implanté.

Madagascar et Mayotte, géographiquement
plus proches, sont respectivement destinatai-
res de 7 % et 6 % des exportations réunion-
naises. Les ventes vers Madagascar aug-
mentent sur les trois dernières années mais
diminuent vers Mayotte.
Le reste du monde, principalement les pays
de l'Est de l'Asie, sont destinataires de 30 %
des exportations. Ils importent notamment
des produits de la pêche, principalement la
légine : 4 % du montant des exportations
sont des ventes à destination du Japon.
L'Inde est le principal destinataire de déchets
valorisables et non toxiques. �
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• Boé J., « Recul des importations à destination des
entreprises », Économie de La Réunion Hors-Série
n° 13, pp. 18-20, 2013.

Pour en savoir plus

Définitions

Les exportations : elles regroupent les marchandi-
ses :
- directement exportées ;
- réexportées après admission temporaire ;
- exportées temporairement pour transformation.
La valeur des exportations est établie d’après leur
valeur en douane sur la base des factures FAB (fran-
co à bord), c’est-à-dire y compris les frais de trans-
port jusqu’à la frontière française. Les marchandises
à destination de La France métropolitaine sont
comptabilisées dans les exportations.
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Produits exportés par La Réunion depuis 2008
en millions d'euros

2008 2009 2010 2011
2012p

Évolutionp

2011- 2012
en %

Montant Part
en %

Ensemble des exportations . . . . . . . . . 260 251 281 287 307 100,0 6,9

Denrées alimentaires, boissons,
tabac dont : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 156 172 172 183 59,8 6,9

Sucre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 80 83 70 72 23,4 2,1

Produits de la pêche . . . . . . . . . . . . . . . 48 46 57 65 67 21,7 1,9

Biens d'équipements dont : . . . . . . . . . . . 44 51 57 52 40 13,2 -22,6

Matériels de transport . . . . . . . . . . . . . . 22 24 29 25 22 7,3 -10,5

Produits informatiques, électroniques
et optiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 12 13 11 5 1,6 -56,8

Déchets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 10 15 26 28 9,2 10,1

Autres produits dont : . . . . . . . . . . . . . . 40 33 38 38 55 17,9 46,1

Cokéfaction et raffinage . . . . . . . . . . . . 0 0 5 2 13 4,2 ns

Source : Douanes. p : provisoire. ns : Non significatif

Montant des exportations vers les principaux clients de La Réunion
en millions d'euros

2008 2009 2010 2011
2012p

Évolutionp

2011- 2012
en %

Montant Part
en %

Ensemble des exportations . . . . . . . . . 260 251 281 287 307 100,0 6,9

France dont :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 109 89 82 102 33,3 24,4

Denrées alimentaires, boissons, tabac . . . . 65 73 47 44 49 16,1 13,4

Matériels de transport . . . . . . . . . . . . . . 12 15 18 13 14 4,5 4,7

Espagne dont : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 7 18 21 24 7,7 13,5

Denrées alimentaires, boissons, tabac . . . 2 6 17 20 23 7,6 13,9

Madagascar dont : . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 16 15 18 20 6,6 11,2

Denrées alimentaires, boissons, tabac . . . . 9 9 9 10 11 3,6 9,1

Matériels de transport . . . . . . . . . . . . . . . 4 4 3 4 4 1,4 7,3

Mayotte dont : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 25 26 25 20 6,4 -21,8

Denrées alimentaires, boissons, tabac . . . . 4 3 4 4 4 1,2 -0,8

Matériels de transport . . . . . . . . . . . . . . . 5 3 4 3 4 1,2 19,5

Inde dont : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 8 10 13 14 4,7 9,5

Production et distribution d'eau ;
assainissement, gestion des déchets
et dépollution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 8 10 13 14 4,6 8,9

Japon dont : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 6 11 9 11 3,7 19,9

Denrées alimentaires, boissons, tabac . . . 18 6 10 9 11 3,6 22,3

Source : Douanes. p : provisoire.


